
Fiche n°1 : La validation du dispositif de mesure 
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Après installation du dispositif, cette étape consiste  
- à s'assurer de la qualité satisfaisante de l’installation et des données transmises et  
- à évaluer les incertitudes sur ces données. 

 
Le dispositif de mesure est généralement composé des 6 éléments suivants et de leurs interfaces : 
1. le capteur 
2. le transmetteur 
3. le calculateur 
4. le télétransmetteur 
5. le modem 
6. le superviseur. 
 
Les différents éléments, leurs interfaces, ainsi que le positionnement du capteur et ses conditions 
d’utilisation sont différentes sources d'erreur à prendre en compte dans la chaîne des incertitudes. 
 
 
DETAIL DE LA DEMARCHE DE MESURE 
 
0. Définition des objectifs et du niveau de mesure 

Cette étape est fondamentale : il appartient à l’utilisateur des résultats de définir, pour chaque cas et 
chaque capteur, les spécifications requises : étendue de mesure, incertitudes maximales tolérées, 
etc. Il n’existe pas de consignes ou de valeurs universellement valables et applicables en toute 
circonstance sans réflexion locale spécifique. 

 
1. Demande de Certification de l'appareil installé  

ou comparaison de la mesure à une valeur connue avant installation sur site 
Il est nécessaire de demander systématiquement au fournisseur un certificat d’étalonnage du capteur 
et des différents composants du système, réalisé avec des étalons certifiés pour ce qui est des 
hauteurs et sur un banc d'essai en laboratoire pour ce qui est des vitesses. 

 
2. Vérification sur site de la mesure de hauteur et de sa transmission, du capteur au 

superviseur 
Il s'agit de réaliser des tests, à différentes hauteurs, avec des repères sur site, et avec une 
incertitude correspondant aux objectifs. On compare le résultat de la mesure fourni aux différentes 
étapes de la chaîne de transmission. 
Les différents composants du système ne sont pas tous réglables. Si la valeur arrivant à la 
supervision est jugée non compatible avec les objectifs fixés, il sera nécessaire de corriger les valeurs 
brutes (avec un étalonnage de la chaîne de mesure complète) pour avoir une mesure correcte ou 
changer le matériel défectueux. 

 
3. Vérification de la mesure de vitesse et de sa transmission, du capteur au superviseur 

Il n'existe pas d'étalon pour la mesure de vitesse. Il s'agit donc de comparer deux mesures entre 
elles (Cf. Fiche N°2 : Comparaison de deux valeurs.). 
Il est proposé d'utiliser du matériel portable, de type vélocimètre Doppler, pour faire cette 
comparaison avec le matériel sur site. Il devra être étalonné par un laboratoire certifié au moins une 
fois par an et devra être contrôlé systématiquement avant toute utilisation. 
Il est proposé de faire une validation de la mesure Doppler par un test sur un canal de mesure ou un 
venturi, généralement disponible à la station d'épuration, et dont on sait que la vitesse d’écoulement 
est connue à +/- 5 à 10 % si le canal de mesure est rigoureusement conforme aux normes en 
vigueur (par exemple normes NF X 10-311, NF ISO 4360, NF ISO 4359, NF ISO 9826). 

 
4. Réglage ou demande d’ajustage, jusqu'à obtention d'un résultat satisfaisant 

Les réglages des instruments de mesure peuvent être faits par le fournisseur et/ou par l'exploitant 
sur les différents éléments de la chaîne de mesure. La prise en compte de la position exacte des 
capteurs (par rapport au radier ou au toit du collecteur par exemple) et les corrections éventuelles 
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correspondantes des données brutes sont indispensables et doivent être intégrés dans les calculs du 
débit (cette dernière opération est cependant distincte du réglage : Cf. Fiche N°0 : Terminologie.). 

 
5. Comparaison des valeurs du capteur avec une valeur connue. 

Cette étape fournit la possibilité, si les conditions satisfaisantes sont réunies, de garantir un résultat 
de mesure avec une incertitude donnée. Cf. Fiche N°2 : Comparaison de deux valeurs. 
 

 
EXEMPLE : MESURE DE DEBIT 
 
Dans le cas d'une mesure de débit, les différentes étapes sont les suivantes : 
1. Définition des objectifs de l’utilisateur 
2. Demande de Certification de l'appareil installé 
3. Vérification de la mesure de hauteur et de sa transmission, du capteur au superviseur 
4. Vérification de la mesure de vitesse et de sa transmission, du capteur au superviseur 
5. Réglage (fait par l’utilisateur) ou demande d’ajustage (fait par le fabricant dans le programme interne 

de l’appareil), jusqu'à obtention d'un résultat compatible avec les objectifs fixés par l'utilisateur 
6. Calcul des incertitudes associées à la mesure (ne fait pas l’objet de cette fiche). 

Remarque 1 : 
Pour réaliser cette validation, il est nécessaire de récupérer séparément les données hauteurs et vitesse jusqu'au 
superviseur, et pas la seule valeur résultante du débit. En effet, seules ces deux grandeurs sont mesurées 
directement : le débit n'est qu'un résultat de calcul utilisant ces deux mesures. 
L'interprétation des valeurs et des problèmes éventuels sont plus simples sur les grandeurs mesurées que sur le 
débit calculé. 
Attention: le calcul de débit par le calculateur est à vérifier obligatoirement à réception du matériel. 
 
 

 


